
 

 

 

 

 

 

 

 

Membres présents :  

Mmes C.LEGEARD – C.MARIETTE 

Mrs V.DUBOURG - D.ROUXELIN - O.LECOEUR - M.QUESNEL – JP.LOUISE 

- D.CHANCEREL – A.LEFEVRE - G.PACILLY - G.DORIZON – R.ROUX – 

S.HAMON – J.LUCAS – W.LEDOYEN 

Membres excusés :  

Mmes P.EVAIN – P.SERFATY 

Mrs JC.NEEL – F.PAING 

 

 

Ordre du jour 
   1. Condoléances, remerciements, félicitations, informations diverses  

2. Approbation du procès-verbal de la réunion du 02 mars 2023 

3. Harmonisation des championnats ligue et district – diverses informations 

  4. Compte-rendu des dernières réunions de secteurs  

5. Point de la préparation du weekend en famille (finales coupes) 

6. Présentation et validation des travaux « Réussir 2024 » 

7. Compte-rendu Finales U13 et Plateaux de Pâques – Point préparation des 

Finales U11 

8. Demande évocation match D4 : OUEST COTENTIN / US URVILLE 

NACQUEVILLE  

9. Point préparation AG du district en juin 

10. Questions diverses 

11. Clôture par le Président 

  

 

 

Comité de Direction 

Du 20 avril 2023 

A 19 heures 



 

Approbation du procès-verbal de la réunion du comité de direction du 02 mars 

2023 :  

Le procès-verbal de la réunion du 02 mars dernier a été approuvé à l’unanimité  

 

Harmonisation des championnats ligue et district – diverses informations – 

V.DUBOURG  

 

La commission régionale des compétitions a souhaité réunir tous les Présidents de 

District et les membres de commission de gestion des compétions afin d’aborder les 

problèmes liés aux points suivants : 

-  Arrêtés municipaux et reports des rencontres :  

Les rencontres reportées pour cause d’arrêtés municipaux faussent les championnats 

et posent des difficultés au niveau du calendrier. Aussi, il a été proposé l’application 

stricte de l’article 11.2 des règlements des compétitions et de l’Annexe 4 aux 

règlements généraux.  

• Article 11.2 de Règlements des championnats régionaux seniors : « Il est précisé que 

[…] en cas d’impraticabilité répétée d’un terrain, la rencontre pourra être organisée sur 

le terrain de l’adversaire » 

• Article E de l’Annexe 4 aux Règlements Généraux : « La régularité de la compétition 

devra être préservée […] dès lors qu’une 3ème interdiction d’utilisation aura été 

édictée au cours de la saison sportive, par inversion de la rencontre qui sera alors 

organisée, à une date déterminée par la Commission, sur le terrain de l’adversaire, les 

rencontres aller et retour pouvant ainsi être disputées sur le même terrain ». 

 

- Demande de modification des rencontres : 

Le délai règlementaire pour l’envoi d’une demande de modification avec accord du 

club adverse est fixé au jeudi 14h00 pour la ligue. Ce délai est susceptible de poser 

un problème pour gérer les désignations des arbitres et des délégués. 

Certains districts ont fixé une limite au lundi ou mardi minuit. La Manche, n’ayant pas 

les mêmes contraintes, a fixé sa limite au jeudi 14h00 et ne souhaite pas la changer. 
  

- Fonctionnement de la cellule de veille : 

La cellule de veille de la ligue fonctionne avec des membres de commission 

d’astreintes tout le week-end. Les échanges avec les clubs se font exclusivement par 

mail. 

Là encore, chacun des districts fonctionnent différemment, la Manche a souhaité 

garder son fonctionnement actuel qui consiste à recevoir les arrêtés municipaux 

envoyés après 17h00 le vendredi, sur une adresse unique dédiée aux compétitions et 

accessible par au moins trois membres de commission aptes à les traiter. 

 

- Horaires des compétitions : 

Concernant les championnats seniors, seule la Manche fixe encore l’horaire du 

dimanche après-midi à 15h00 pour toute la saison. La saison prochaine, il sera fixé à 

14h30 pour la période hivernale. 



 

  

- Coupe de Normandie : 

Une réflexion est actuellement menée sur la participation en Coupe de Normandie des 

équipes du championnat National 3. Ce championnat repasse dès la saison 2023/2024 

sous l’autorité de la FFF, la question de la participation de ces équipes dans une coupe 

organisée par la Ligue se pose. 

Il serait souhaitable de réserver la participation à cette coupe uniquement aux équipes 

premières de la R3 à la R1 et leurs équipes B pourront s’inscrire à la coupe des 

réserves. 

 

Une prochaine réunion est prévue le 2 mai pour finaliser toutes ses propositions avant 

de les soumettre au comité directeur de Ligue. 

 

Compte-rendu des dernières réunions de secteur – V.DUBOURG 

Les trois réunions de secteurs ont rassemblé 80 clubs, ce qui est très satisfaisant. 

Les échanges ont été passionnés mais courtois. La principale préoccupation des clubs 

a surtout concerné les montées et les descentes pour la saison prochaine. 

La seule réponse pour l’instant est ce que prévoit la Ligue : 

• National 3 : 1 montée / 5 descentes  

• Régional 1 : 3 montées / 9 descentes (5 dans le groupe A / 4 dans le groupe B)  

• Régional 2 : 6 montées / 13 descentes (3 derniers de chaque groupe et le moins bon 

9ème)  

• Régional 3 : 10 montées / 47 descentes (4 derniers de chaque groupe et les 7 moins 

bon 8ème)  

• Régional 1 U18 : 1 montée / 3 descentes  

• Régional 2 U18 : 2 montées / 7 descentes (3 derniers de chaque groupe et le moins 

bon 9ème)  

• Régional 3 U18 : 6 montées / 26 descentes (4 derniers de chaque groupe et les 3 

moins bon 6ème) - Descentes en championnat de District de toutes les équipe B. 

 

Les informations importantes à retenir : première phase de modification du 

championnat Régional U18 la saison prochaine : 

• Descente en championnat de District de toutes les équipes B participants en 

championnat Régional U18 en fin de saison 2022/2023, 

• 4 groupes de 10 équipes en R3 U18 pour 2023/2024.   

 

 



 

Préparation du week-end en famille (finales des coupes) – D.ROUXELIN 

Les finales des coupes du district se tiendront à Villedieu Les Poêles les 17 et 18 juin 

prochain. 

Après plusieurs visites effectuées au stade avec les dirigeants du club de Villedieu et 

les agents municipaux concernés, le projet avance bien dans le respect du cahier des 

charges. 

L’organisation et la planification des rencontres du week-end sont calées. 

Kevin SAUVEY se charge de la logistique. 

Le Crédit Agricole a reconduit la subvention pour l’achat des maillots pour les équipes 

finalistes. 

 

Présentation et validation des travaux « Réussir 2024 » - S.HAMON 

Six groupes de travail composés des différents acteurs du football départemental ont 

planché pour établir, chacun dans leur domaine plusieurs projets dont au moins deux 

par thème. Suite à un travail d’échanges et d’analyses avec le groupe « miroir », un 

plan d’action priorisant six actions sera mis en place dans les deux saisons à venir. 

 

Une participation réussie : 
 

• 70 participant(e)s, 

• 20 réunions de travail, 

• 30 projets étudiés, 

• 10 projets sélectionnés dont 6 retenus 

• 3 projets à mettre en place lors des deux prochaines saisons. 

 

Les projets retenus par thème : 
 

• Féminisation et nouvelles pratiques : Association des clubs pour élaborer les 

calendriers et les groupes – étude d’un bagage de formation destiné aux jeunes 

accompagnatrices des U6/U11 - harmoniser les calendriers filles et garçons. 
 

• Arbitrage : Acquisition de tenues pour valoriser l’image du corps arbitral – 

renforcement de l’accompagnement des jeunes arbitres. 
 

• Services rendus aux clubs : Enrichissement du guide des dirigeants – développement 

des formations dirigeants pour la gestion des ressources et des règlements. 
 

• Football animation : Réorganisation des challenges – valorisation des J.N.D en 

privilégiant un seul site départemental. 
 

• Compétitions : Association des clubs pour élaborer les calendriers et les groupes – 

harmoniser les calendriers filles et garçons. 
 

• Communication : Amélioration de l’information vers les clubs en mettant en place de 

nouveaux outils – désignation d’un référent communication par club. 
 



 

Certains projets sont en cours de préparation, les 6 projets seront listés sur les 2 

prochaines saisons : 3 par saison  

 

Compte-rendu des finales U13 et plateaux de Pâques – Préparation des finales 

U11 – G.DORIZON 

•  Plateaux de Pâques : 6 sites – 150 équipes – 990 chocolats distribués. 

G. DORIZON félicite l’ensemble des acteurs du football (élus- dirigeants - éducateurs 

-techniciens) qui ont contribué par leur investissement à la réussite de ces plateaux.  

Il remercie également la Biscuiterie STE MERE partenaire de l’opération. 

La commission regrette certaines absences de dernière minute qui oblige l’équipe 

organisatrice à revoir tout le déroulement du plateau. 
 

• Finales U13 : remerciement à André LEFEVRE et Denis ROUXELIN et la CDA 

Jeunes pour le choix des arbitres. 
 

Bien que cette journée se soit bien déroulée, il y a quelques améliorations à apporter : 

➢ Sélectionner un site avec plus de terrains 

➢ Ramener la durée des rencontres à 2x7mn, 

➢ Améliorer le temps accordé aux défis en doublant le nombre de but mobiles. 

➢ Vérifier que la sono ait la portée nécessaire pour être entendue sur tous les 

terrains 

Concernant le quiz, l’utilisation des boitiers permettant des réponses rapides a été très 

appréciée. 
 

Les finales régionales auront lieues le 13 mai prochain à ARGENTAN. 
 

• Finales U11 :  Elles se dérouleront le 14 mai prochain sur le stade de Ste Croix de 

St-Lô pour les U11 D1 et le 13 mai à Perçy pour les U11 D2. 

2x16 équipes sélectionnées – l’arbitrage sera assuré par les éducateurs. 

Le CODIR propose que le tirage du 1er tour soit organisé au sein de la société VARIN 

qui est le partenaire des finales U11 et remercie la société. 

 

Demande d’évocation concernant le match D4 : Ouest Cotentin / Us Urville 

Nacqueville – D.ROUXELIN 

 

Ce match n’ayant pas été joué suite à un report de dernière minute non conforme au 

règlement en vigueur, la commission a décidé de déclarer forfait l’équipe de Ouest 

Cotentin 4 entraînant de ce fait son forfait général. 

Par équité envers tous les clubs qui ont déclaré forfait par manque d’effectif, même si 

ce forfait a entraîné pour eux un forfait général, la commission de gestion des 

compétitions ne pouvait faire exception. Le CODIR valide la décision de la commission 

départementale de gestion des compétitions. 

 

Point sur la préparation de l’AG du district prévue le 22 juin prochain 

 



 

Sans réponse de la ville des PIEUX, le District de la Manche recherche un autre lieu 

dans le centre Manche pour cette organisation. Une communication sera organisée 

sur les différents vecteurs de communication du District pour informer les clubs dès 

que le lieu sera trouvé. 

 

Questions diverses 

 

• Jean LUCAS demande au CODIR de valider la date pour le tirage des ¼ et demi-

finales des différentes coupes organisées par le District. Le CODIR valide la date du 

22 mai au siège du District. 

Le Président du District indique par ailleurs qu’il souhaite que Mme HOMMET (vice-

présidente du Conseil Départemental) et un représentant local du Crédit Agricole 

(partenaire historique des Coupes de la Manche) soient invités pour effectuer ce tirage. 

 

• Cathy LEGEARD : La journée découverte du football féminin à 11 se déroulera 

finalement sur le terrain de la falaise à Agneaux le dimanche 23 avril prochain. La 

journée se déroulera sous la forme d’un tournoi ouvert à toutes les équipes Séniors 

Féminines. 

La commission profitera de cette manifestation pour effectuer le tirage des ½ finales 

du foot en famille. 

 

• Olivier LECOEUR informe qu’il a installé 54 luminaires LED et qu’il lui reste à changer 

quelques radiateurs énergivores. Le président et les membres du CODIR remercient 

chaleureusement Olivier pour ce travail important effectué bénévolement. 

 

• Daniel CHANCEREL : Dans le cadre de la semaine nationale du sport olympique et 

para-olympique, le club de Condé Sports a accueilli un tournoi promotionnel pour le 

football diversifié. 120 jeunes ont participé à ce tournoi. 

Les 22 et 23 avril se déroulera à RENNES un tournoi de football en marchant. Ce 

tournoi fera l’objet d’un reportage diffusé sur France 3. 

Dates à retenir pour les rencontres organisées dans la Manche :  

           •  le 22 mai sur les sites de Bréhal, Picauville et La Glacerie, 

           •  le 25 mai sur les sites de Condé S/Vire et Mortain. 
 

D’autre part Daniel fait remonter une demande de plusieurs clubs qui souhaiteraient 

voir naître une compétition futsal senior. Le CODIR étudiera favorablement cette 

demande dans la mesure où un nombre conséquent d’engagements permettra 

d’organiser un championnat par zone géographique. 

Il faudra trouver les salles, définir les dates et les horaires des matchs. 

Le CODIR charge donc Daniel CHANCEREL, avec l’aide des apprentis sous le tutorat 

de Kevin SAUVEY, d’envoyer dès maintenant un questionnaire à tous les clubs. L’idéal 

serait d’obtenir des réponses avant l’assemblée générale du 22 juin.  

 

• Gérard PACILLY : Mandaté pour représenter le District lors de l’inauguration des 

vestiaires au stade de St-Martin Des champs, Gérard nous informe que le club a hérité 

de très belles installations et que la cérémonie s’est bien déroulée. 



 

 

• Denis ROUXELIN : Reste 14 matchs en retard qui devront être joués avant le 18 mai. 

• Jean-Pierre LOUISE : Le budget restera à l’équilibre d’ici la fin de saison. JP Louise 

rejoint la proposition du groupe « Réussir 2024 » concernant l’équipement des 

arbitres. 

 

Intervention du Président et clôture de la réunion  

• Le week-end entier du 29 et 30 avril 2023 se déroulera au Stade de France la journée 

nationale des bénévoles. Le District a effectué une sélection de 7 personnes choisies 

selon les critères dictés par la FFF. 

Il est regrettable d’enregistrer des annulations de dernières minutes alors que les 

bénévoles retenus s’étaient eux-mêmes inscrits préalablement. 

 

• Le conseil Départemental organise une soirée pour récompenser les sportifs 

méritants. Le District a donc demandé aux clubs de proposer des candidats - le CODIR 

a décidé de mettre en avant à cette occasion la section foot en marchant crée par le 

club de La Glacerie  

 

Le Président Vincent DUBOURG rappelle que les décisions qui sont votées à 

l’unanimité par le Comité Directeur doivent ensuite être soutenues par l’ensemble des 

membres dans les différentes participations et représentations au sein des clubs. 

Ainsi, pour répondre à une demande d’équité de la part des clubs du District, le CODIR 

a dû prendre un certain nombre de décisions concernant les demandes de report de 

match. Certains membres bénévoles du CODIR qui effectuent un travail considérable 

bénévolement pour mener à bien l’ensemble des compétitions du District, ne sauraient 

être ciblés et tenus pour seuls responsables alors que ces décisions ont été votées à 

l’unanimité et en réponse à la demande des clubs. 

 

Le tour de table étant terminé, le Président remercie les membres du Comité Directeur 

pour leur assiduité et clos la séance à 21 heures. 

 

 

Le secrétaire de la séance,    Le Président, 

Michel QUESNEL     Vincent DUBOURG 

 

 

   

 

 

 

PV MIS EN LIGNE LE 03 MAI 2023 


